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Appartient à Conseil des ministres du 15 juin 2021

Fixation de la marge maximale pour l’évolution du coût salarial en 2021 et 2022

Sur proposition du ministre du Travail Pierre-Yves Dermagne, le Conseil des ministres a approuvé en
première lecture un projet d'arrêté royal visant à fixer la marge maximale pour l’évolution du coût
salarial en 2021 et 2022.

Le projet d’arrêté a pour but de fixer la marge maximale pour l’évolution du coût salarial pour les
deux prochaines années 2021 - 2022 à 0,4%,  conformément au rapport du Secrétariat du Conseil central
de l’économie.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.

Projet d'arrêté royal portant exécution de l'article 7, §1er, de la loi du 26 juillet 1996 relative à la promotion
de l'emploi et à la sauvegarde préventive de la compétitivité

Publié par SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale Communication externe

Pierre-Yves Dermagne, Vice-Premier ministre et ministre de
l’Economie et du Travail
Rue Ducale, 61
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 207 16 00
https://dermagne.belgium.be
contact@dermagne.fed.be

Nicolas Gillard
Porte-parole (FR)
+32 476 20 37 84
nicolas.gillard@dermagne.fed.be

Laurens Teerlinck
Porte-parole (NL)
+32 484 68 12 59
laurens.teerlinck@dermagne.fed.be

1 / 1

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

